
                                                                   

Agenda  
 

Vendredi 8 avril après-midi Carnaval de l’école – défilé dans les rues du village 

Jeudi 14 avril  à 14h Belote et jeux de société – salle de la mairie 

Samedi 16 et dimanche 17 avril Fête de la moto – gymnase, halle d’expo  et parc du château 

Jeudi 28 avril à 14h Belote et jeux de société – salle de la mairie 

Samedi 30 avril de 8h30 à 18h Atelier scrapbooking au château communal 
 
 

 Pour diffuser une info dans l’agenda, merci d’envoyer un mail à communedemorvillars@orange.fr. avant le 20 avril 

2016 pour paraître dans le Morvi’light de mai 2016. 
 

Dans la commune 

 Fête de la moto – samedi 16 et dimanche 17 avril 

   
 
• Une bourse d’échange avec la présence de plusieurs   professionnels   
• Une vente de motos anciennes et modernes. 
• La musique avec les groupes « The fre 3 Bastards » et « les Guardians » 
• Show de Donald Pottier avec son dragster à réacteur. 
• Défilés de motos anciennes en costume d’époque. 
• Le stand club du Rétro Motos Cycles de l’Est   
• Plusieurs espaces buvette et restauration  

Invitation gratuite pour les habitants de Morvillars jointe à ce numéro de Morvi’light. 
 

 

 

MORVI’LIGHT     Vite lu, vite su !  

Depuis 16 ans déjà, le Rétro Motos Cycles de l’Est, en association 

avec le Damassine Power et le concours de la municipalité de 

Morvillars, organise la désormais traditionnelle fête de la moto 

ancienne et classique. 

Ce sont plus de deux cents motos anciennes et classiques qui 

seront exposées. 

Deux thèmes ont été retenus : 

 Les années “ Yéyé ” (les années 60) 

 Les  side-cars  

Les membres du RMCE présenteront leurs plus belles 

restaurations ainsi comme chaque année une rare collection 

d’ancêtres fabriqués avant la première guerre mondiale.  

Samedi 16 avril de 12h00 à 19h00 et dimanche 17 avril de 

10h00 à 18h00. Au gymnase, à la halle d’exposition et 

dans le parc du château. 

mailto:communedemorvillars@orange.fr


 CARNAVAL DE l’ECOLE – vendredi 8 avril après-midi  
 

L'école primaire et l'association de parents "La clé des champs" organisent leur carnaval le vendredi 8 
avril après-midi. Les élèves défileront dans les rues de Morvillars puis retourneront ensuite à l'école où 
les attendra un délicieux goûter préparé par des parents.  N'hésitez pas à venir applaudir ce joyeux 
cortège qui déambulera dans les rues du village. 
 

 Scrapbooking – samedi 30 avril de 8h30 à 18h au château communal  

 
Un événement !  L'association "SCRAP DE LA FONTAINE" organise pour la première fois une "CROP" 
(Une crop est un rassemblement de scrappeuses et de scrappeurs), samedi 30 avril de 8h30 à 18h, au 
château communal. Réalisation d'un mini album "jolis souvenirs" sur la journée. Atelier animé par une 
animatrice de talent dans une ambiance chaleureuse et conviviale. 25 personnes y participent : des 
personnes "scrappeuses" de l'association et de l'extérieur. 
Association "SCRAP DE LA FONTAINE" : atelier le mardi de 19h à 21h à la médiathèque, rue de la 
Fontaine   
 

 Vous avez besoin d’aide ! Pensez à Intermed 
 

Vous avez besoin d’une ou plusieurs personnes en renfort pour quelques heures, quelques jours ou 

quelques semaines ! Intermed, association intermédiaire agréée par l’Etat depuis 1987 peut vous 

proposer ces personnes et vous ne payez que les heures de mise à disposition. 

C’est SIMPLE et SOLIDAIRE…  

Pour les particuliers : à partir de 17,50 € de l’heure (soit 8,75 € après déduction fiscale). 

Pour les artisans, commerçants, associations et collectivités : à partir de 18,50 € de l’heure. 

INTERMED 2 rue des Vosges 90100 Delle. Tel : 03.84.56.20.48. A découvrir : www.intermed-90.fr 

 

 Nuisances sonores les dimanches et jours fériés  

     
Rappel Nuisances sonores (Arrêté municipal du 19/07/2012- Article 1)  
Chacun doit prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés des 
appareils ou machines qu’il utilise ou par les travaux qu’il effectue. A cet effet les travaux de bricolage et de 
jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique, ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants : 
Les jours ouvrables de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 00.  
Les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00.  
LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS NE SONT PAS AUTORISÉS. 

 Brûler des végétaux est une activité interdite, car émettrice de plusieurs polluants 
dont les particules fines.  

Rappel : la commune est sous la contrainte d’un arrêté préfectoral qui interdit le brûlage des végétaux. 
Le brûlage de 50 kg déchets verts émet autant de particules que : 

 5900 km parcourus pour une voiture diesel récente 
 18400 km parcourus pour une voiture essence récente 
 3 mois de chauffage d’une maison équipée d’une chaudière fuel performante 
 3 semaines de chauffage d’une maison équipée d’une chaudière bois performante Pensez à la 

qualité de l’air que nous respirons. 
Toute incinération de végétaux est passible d'une contravention de 450 € (article 131-13 du nouveau code 
pénal) 

 

 Collecte des déchets  

Dans le souci de propreté et par mesure d’hygiène, il est recommandé aux habitants de déposer les 
poubelles uniquement la veille au soir du ramassage. 
De même, il est demandé de les ôter de la voie publique dès le passage des camions. 
 
Bac brun – ordures ménagères – collecte  les mercredis : 6, 13, 20 et 27 avril 
Bac jaune – emballages recyclables – collecte les lundis 4 et 18 avril 

 

http://www.intermed-90.fr/


                                                                                                             
                                                                                                                                                                                         

«  BIB à Dom » 

Depuis 2014, la Municipalité de Morvillars et le C.C.A.S proposent  un service de portage de 
livres à domicile. 

Que propose ce service ? 

 Liliana Micovic, bibliothécaire,  se déplace à votre domicile sur rendez-
vous, afin d'échanger avec vous et de déterminer ce qui vous intéresse. 

 Une grande diversité de documents est à votre disposition : livres (dont livres 
en grands caractères), revues, romans, biographies, documentaires, CD de musique, CD 
de textes enregistrés, DVD (films et films documentaires), etc. 

 Le portage est un service gratuit  

Qui peut en bénéficier ? 

Ce service s’adresse aux personnes ne pouvant pas ou plus se déplacer pour des raisons de 
santé (personnes âgées à mobilité réduite, personnes handicapées, en longue maladie, en 
rééducation ou même en arrêt momentané),  

Comment en bénéficier ? 

 Il vous suffit de téléphoner à la Bibliothèque au 03 84 54 11 54 et de laisser vos 
coordonnées. Liliana Micovic, chargée du service de portage prendra rapidement 
contact avec vous. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A découvrir ou à relire 
Chez les adultes: 

 La fille de Brooklyn…….     roman de Guillaume Musso 

 Une chanson douce …..   roman policier de Mary Higgins Clark  

 Les images du passé…    roman de Barbara Taylor Bradford   

Chez les jeunes : 

 Les religions du monde ……   documentaire pour enfants 

 La chauve-souris et l’étoile …      d’Alice Brière-Haquet 

 L’île interdite …roman d’Agnès Bertron- Martin   

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Pour plus d’infos et plus de photos sur la vie de la commune, n’hésitez pas à consulter le site Internet  

www.morvillars.fr  Exemples : marche populaire des Randonneurs de l’Amitié, chasse aux œufs, 

travaux ligne SNCF Belfort-Delle 

 

      
      

MEDIATHEQUE – Avril 2016 

http://www.morvillars.fr/


MORVI’LIGHT : enquête auprès des habitants 

Depuis mars 2013, MORVI’LIGHT vous informe, en temps et en heures, de l’agenda des manifestations, 

de la vie du  village, des activités de la médiathèque…. 

La municipalité souhaite connaitre votre avis sur le mensuel MORVI’LIGHT. Pour cela, il suffit de 

quelques instants pour répondre à quelques questions. Entourez la bonne réponse. 
 

1. Prenez-vous le temps pour lire attentivement MORVI’LIGHT chaque mois :                OUI   -   NON 

2. Son contenu est-il intéressant :                                                                                              OUI   -   NON 

3. Y trouvez-vous des informations utiles :                                                                               OUI    - NON  

4. Les informations sont-elles claires et précises :                                                                   OUI  -   NON 

5. Conservez-vous le bulletin sur un mois (en attendant le suivant) :                                   OUI   -  NON 

6. Faut-il continuer à publier MORVI’LIGHT :                                                                            OUI    -  NON 

Vos remarques, vos idées et vos suggestions :  

 

 

S’il s’avère qu’une majorité ne lise pas Morvi’light, il pourrait être supprimé. 

Feuille à remettre à l’accueil en mairie ou à déposer dans la boite aux lettres de la mairie (boite située 

à gauche de l’escalier). Merci de votre participation.      
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